
 

Comment inscrire l’enfant ? 

-Remplir et retourner le formulaire de candidature auprès de votre professeur des écoles avant le 8 
avril 2024. 

-En mars et avril 2024, des présentations musicales auront lieu suivie d’une réunion avec les parents. 

-En juin 2024, la décision d’admission sera transmise aux familles.  
 

Qui peut s’inscrire ? 

Les enfants des classes de CM2, résidant à Echirolles en priorité puis les enfants des classes de CM2 
de Pont-de-Claix dans la limite des places disponibles. 
 

Quel est le coût des CHAM ? 

Un collégien, élève en CHAM, est un élève inscrit au conservatoire. Il y a donc des droits d’inscrip-
tion dont il faut s’acquitter. Ces tarifs varient en fonction du quotient familial. 

A titre indicatif, pour l’année 2022/2023, les tarifs vont de 16.10 € à 487.30  € suivant le Q.F.                     
Renseignez-vous au secrétariat du conservatoire. 

Il faut également prévoir une dépense supplémentaire pour la location d’un instrument (sauf si vous 
en avez un). Si besoin le conservatoire peut mettre à disposition de l’élève un instrument pour 40 € 
par an.  

[ Attention, la batterie et le piano ne sont pas mis à disposition] 

Si des raisons financières empêchent l’inscription de votre enfant en CHAM, une assistante sociale 
présente  au collège Picasso peut vous apporter des réponses, n’hésitez pas à prendre un rendez-vous. 

EN PRATIQUE 

 

 

Conservatoire Intercommunal de musique Jean-Wiéner 

 85, cours St André B.P6 

38801 Le Pont de Claix / Echirolles 

Tél. 04 76 99 25 25 / ecolemusique@sim-jeanwiener.fr 
 

Pour toute question, contacter le coordinateur CHAM,  

M. FLOQUET au 06 84 48 95 61                                                                    
ou à pierre-andre.floquet@ens.sim-jeanwiener.fr 

 

Collège Pablo Picasso 

4, rue Pablo Picasso - 38130 Echirolles 

Tél. 04 76 33 36 56 / ce.0382044r@ac-grenoble.fr 

INFOS + 

INSCRIPTIONS 

Avant le 8 avril 2024 

C.H.A.M  

Classe à Horaires Aménagés Musique 

et Arts de la scène 

Année Scolaire 2024 - 2025 



 

 

Une classe pour : 

-Apprendre la musique et le théâtre dans un cadre stimulant favorisant la progression 

-Découvrir les exigences (sens de l’effort, écoute de l’autre ..) le partage (jouer avec les 
autres en petit et grand groupe …, et les joies (plaisir de pratiquer un instrument, plai-
sir de chanter et/ou de faire du théâtre, d’être sur scène ..) d’être un-e artiste en deve-
nir. 

-Vivre des aventures artistiques riches et diversifiées (facteur d’épanouissement) 

 

Dans le cadre du partenariat entre l’Éducation Nationale (Collège Picasso) et            
le Conservatoire Jean-Wiéner, l’élève inscrit en CHAM aura des cours de musique 
(instrument ou chant), des cours de théâtre, de la chorale, de la formation musicale 
ainsi que d’autres ateliers. Les cours seront dispensés au collège et au conservatoire. 

C’EST QUOI LA CHAM ? 

 

 

L’apprentissage de la musique constitue, pour l’enfant et sa famille, un réel engagement qui 
nécessite un investissement régulier en matière de temps de travail, de pratique, de sérieux, et 
d’assiduité. 

L’inscription en CHAM doit être envisagée sur le long terme. Une forte motivation est donc 
indispensable pour :  

 -Un épanouissement personnel 

 -Une réussite scolaire favorisée 

 - Une ouverture culturelle nécessaire à la construction de la personnalité de l’adolescent. 
 

Un emploi du temps scolaire aménagé pour intégrer les activités musicales sur le temps scolaire (les 
lundis et jeudis après-midi sont libérés pour la pratique artistique choisie par l’élève) [les trajets entre le 
collège et le conservatoire peuvent être assurés par le collège pour les élèves de 6ème et 5ème demi-pensionnaires] 
 

ATTENTION : le parcours CHAM se conçoit de la 6ème à la 3ème. Si un élève souhaite mettre un 
terme à son parcours en CHAM, et après validation des équipes pédagogiques du collège et du conser-
vatoire, il changera de collège. 

POURQUOI S’INSCRIRE EN CHAM ? 

 

 
 

2 parcours sont proposés aux collégiens : 

 -parcours à dominante expression scénique (théâtre) 

 -parcours à dominante musique (instrument et voix) 
 

Avec des cours individuels ou semi-collectifs, des ateliers, des cours 
de formation musicale, et la chorale au collège  

CONTENU de la FORMATION 

Chaque année, un panel d’instruments est propo-
sés aux élèves : 
 

Accordéon, Alto (violon), Basse électrique,  

Batterie, Chant, Clarinette, Clavecin,  

Cor, Flûte à bec, Flûte traversière,  

Guitare, Piano, Percussions,  

Saxophone,  Trombone, Trompette,  

Tuba/Euphonium, Violon et Violoncelle 
 

Les cours d’instruments et de chant ont lieu la 
plupart du temps au conservatoire Jean-Wiéner, 
tout comme les cours d’ateliers du jeudi après-
midi. 
 

La chorale a lieu au collège. 


